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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, major federal.

K° 11 Lausanne, 18 Juin 1861. VIe Annee

SOMMAIRE. — La Belgique, etc. II. — Question des poudres. —
Bibliographie. Defense de VAngleterre. - Tableaux des armees europeennes.

- Art de la guerre avant la poudre. - Description du Maroc. - Manuel
d'escrime. — Nouvelles et chronique. — SUPPLEMENT : L'Italie en
1860 (suite).

LA BELGIQUE.

ETUDE MILITAIRE, SUIVIE DE QUELQUES OBSEVATIONS SUR LA

POLITIQUE DES ETATS NEUTRES.

II-
Les chemins de fer doivent aujourd'hui compter dans les forces

militaires d'un Etat, k peu pres au meme titre que le matöriel des

puissances maritimes; car, traces dans de bonnes directions, ils faci-
litent puissamment les Operations d'une armee en ce qui concerne
soit les mouvements de troupes, soit les approvisionnements. La
Belgique, pays par excellence d'entreprises industrielles, possede aujourd'hui

un large et excellent reseau.
Le point, ou mieux la section, qui doit etre consideree comme le

centre du Systeme est celle de Malines k Bruxelles. De lä partent des

voies dans huit directions differentes. Les places de Gand et Char-
leroy sont aussi des carrefours de cinq lignes. Mons, Namur, Ath
ont chacune les debouches de quatre lignes; sans compter qu'un
grand nombre de transversales raccordent ces divers rayons. Le
reseau total des voies ferrees beiges compte 960 kilometres, sur
lesquels roulent 220 locomotives et 4800 wagons de voyageurs et de

marchandises.

A cette rapide analyse de l'etat militaire de la Belgique, nous sera-
t-il permis de joindre, pour terminer, quelques observations plus
ou moins critiques? Nous en aurions six ä präsenter.
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En premier lieu, le Systeme constitutif de l'armee nous parait com-
porter un trop grand nombre d'hommes en reserve ou en conge. II
y en a les trois cinquiemes, ce qui fait que l'armee en campagne doit
se trouver toute differente de l'armee en temps de paix. L'organisation

d'un pied de guerre convenable est rendue fort difficile par
l'inslitution d'un tel pied de paix; l'un se voit plus ou moins sacrifie
k l'autre, car ce n'est pas un probleme simple que d'imaginer un
mode de repartition qui puisse convenir ä la fois ä 40 mille hommes
et ä 100 mille. On pourrait parer k cet inconvenient en diminuant
1'effeclif total des troupes, ce qui n'est guere opportun, ou en
augmentant l'effectif de l'armee conlinuellement sur pied, de maniere ä

avoir ä peu pres le meme encadrement en temps de paix qu'en temps
de guerre; mais cela greverait d'autant plus le budget.

En second lieu, et comme consequence du vice sus-indique, on
doit signaler l'absence d'une Organisation reelle du pied de guerre.
Pour le moment, il se trouve sacrifie aux delices du pied de paix.

Est-il bien prudent toutefois d'attendre le moment meme d'une
entree en campagne, c'est-ä-dire un moment toujours critique, pour
devoir bouleverser tout ce qui existe et organiser tout ä nouveau A
notre avis, il serait urgent de peser serieusement les consequenees
possibles d'une teile Situation. La Belgique devrait, par exemple, avoir,
au service actif en temps de paix, les cadros complets de 8 divisions
d'infanterie, mais garnis d'effectifs faibles; eile pourrait, en outre,
par economie, creer une division ou deux de reserve, n'ayant absolument

sur pied que les cadres, meme en partie; mais il faudrait, pour
cela, former des regiments de reserve comme en Prusse, avec les

hommes sortant de I'elite. Si l'on ne voulait pas de cette derniere

complication, il faudrait alors tenir, sur le pied de paix, le meme
nombre de divisions actives qu'en temps de guerre, mais ä effectifs

plus faibles encore, soit une dizaine de divisions ä 3 ä 4 mille hommes

seulement par division, qui s'augmenteraient de 6 ä 7 mille
hommes tires des reserves en temps de guerre.

En troisieme lieu, les effectifs des regiments d'infanterie et de

cavalerie, ainsi que des bataillons et escadrons, nous paraissent trop
forts. Des regiments de 3 ä 4 mille hommes presentent sans doute

quelque avantage d'economie comme unites administratives. En
revanche, le service y est moins bien surveille que dans des regiments
plus faibles. Deux regiments de teile force fönt, en outre, un effectif
trop considerable pour une brigade, et former les brigades d'un seul

regiment, comme en Autriche, c'est se preparer des complications
chaque fois que la brigade aurait quelque utilite ä se morceler. Des

bataillons de 900 hommes forment, avec l'ordonnance sur deux rangs,
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une ligne trop etendue; le commandant n'a plus assez sa troupe sous

la main. Une Observation semblable s'applique aussi ä l'escadron.

Quatriemement, l'effectif des pontoniers, deux cents hommes

seulement, nous parait trop faible pour une armee de cent mille hommes,

et dans un pays aussi arrose que la Belgique.

Cinquicmement, les gardes civiques devraient etre organises, sur
le papier au moins, en bataillons et en petits regiments, susceptibles

d'etre, ä la rigueur, groupes et mobilises pour le service des places,

comme cela se pratique avec les gardes nationaux piemontais.

Enfin, et sixiemement, le dispositif de forteresses existant, quoique
bien ameliore depuis 1830, doit encore etre reforme suivant les

memes principes. On avait dejä demoli, en 1857, les fortifications

d'Ypres, de Menin, d'Ath, de Philippeville, de Marienberg et de Bouillon.

Qu'on en fasse autant de la moitie des ouvrages qui restent ('), ou

tout au moins qu'il soit bien entendu qu'on ne les laisse subsister

qu'ä titre de monuments et de reliques, oü l'on ne disseminera
jamais des troupes et du materiel qui feraient besoin ailleurs.

Si maintenant nous voulions faire la juste part des eloges, nous
aurions aussi beaucoup ä dire, trop ä dire pour les limites de cette

etude. Et d'ailleurs de Suisse ä Beige, la critique bien intentionnee
«ot oclon nou3 la meilleure forme de la louange et doit pouvoir en
tenir lieu.

Nous ne resisterons pas cependant au desir de signaler plus
particulierement la beaute caracteristique et exceptionnelle de trois
regiments, celui des guides, celui des carabiniers et celui des grenadiers,
corps d'eiite qui pourraient etre, ä tous egards, l'orgueil d'armees
plus pretentieuses que celle que nous venons d'examiner.

Nous ne ferons encore que repeter une chose bien connue des
militaires instruits, en disant qu'on ne trouve nulle part ä un degre plus
eleve que dans le corps d'officiers beiges, le goüt et les fruits utiles
de l'etude. On y sait en general mettre mieux qu'ailleurs la science au-
dessus de la routine, et subordonner les choses du metier ä celles de

l'art. Cette louable direction des esprits, facile ä comprendre du reste
dans une armee condamnee aux loisirs d'une paix presque perpetuelle,
ou ne pouvant esperer d'entrer en guerre qu'au milieu d'une immense

conflagration, est sagement entretenue d'exemple et de sacrifices par
le gouvernement du roi Leopold. La bibliotheque du depöt de la

guerre, composee avec goüt et discernement, et qui compte dejä 25

(') Les Chambres viennent de voter 1 t/2 million pour continuer la dömolition
des forteresses de Mons, Charleroy, etc.
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mille volumes, s'enrichit chaque jour de nouveaux ouvrages, et ses

rayons sont largement mis k la disposition des officiers. Une excellente

Revue mensuclle, dirigee par un officier d'ordonnance du Roi,
maintient ä bonne hauteur le niveau du mouvement scientifique, et
aborde entre autres de main de maitre las questions de grande
tactique et de Strategie.

En somme, le militaire beige nous offre le rejouissant tableau d'une
riche activite intellectuelle, activite bien susceptible de suppleer quelque

peu aux tradilions historiques qui lui manquent, comparativement
ä d'autres pays de genealogie plus ancienne. On ne doit donc pas
s'etonner quand il nous arrive de Bruxelles, plutöt que de tel autre
centre militaire plus important, des publications du plus haut interet
sur toutes les branches de l'art de la guerre.

Une lacune toutefois doit etre signalee dans les institutions de la
Belgique, lacune qui augmente encore les analogies de ce pays avec
la Confederation suisse.

La Belgique, quoique Etat cötier et produeteur de nombreux
articles du commerce loinlain, n'a ni colonies ni stations maritimes qui
lui assurent des debouches privilegies.

II semble cependant qu'un deploiement tout particulier d'aetivite
dans les contrees d'outre-mer devrait, par une sorte de compensation,

etre le propre des Etats obliges ä la neutralite, c'est-ä-dire ä

l'inaction politique en Europe.
A tous pays et surtout aux pays industriels, tels que la Suisse et la

Belgique, il faut non-seulement des marches directs pour leurs
produits naturels ou manufactures, mais encore les moyens de repondre
ä d'autres besoins des populations que ceux de l'industrie et du ne-

goce; il faut qu'une equilable satisfaction puisse etre aussi donnee

aux goüts divers et legitimes qui existent dans les societes humaines,

aux goüts, par exemple, des gens qui preförent des carrieres un peu
actives et hasardeuses aux travaux sedentaires, et sans les forcer, pour
cela, ä se detacher du giron national.

La Belgique a, il est vrai, pour satisfaire en partie ä cette exigence

une armee permanente et une marine marchande. Mais cela n'est

point encore süffisant; ces deux institutions ont tous les inconvenients

decoulant d'un Etat neutre sans en avoir les avantages; la marine est

faible parce qu'elle est jeune et peu hardie encore, et l'armee est

inoecupee, parce qu'elle ne peut pas avoir en Europe d'autre emploi

que la defensive.

II faut donc ä la Belgique des moyens plus larges d'expansion. Et
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c'est en effet ce que ce royaume cherche ä realiser depuis quelques
annees. Un mouvement colonial et d'explorations lointaines s'y produit,
eta l'avantage d'etre patrone par le duc de Brabant, qui fit lui-meme,
dans ces vues, un voyage en Turquie, il y a deux ans. Les evenements

qui viennent d'ouvrir l'extreme-Orient aux relations rögulieres
de l'Europe contribueront ä avancer l'couvre commeneee, et ä rendre
ä la Belgique une partie des avantages qu'elle a perdus en se sepa-
rant de la Hollande.

La Confederation helvetique a eu, eile aussi, ses colonies d'un

genre tout particulier dans les Services militaires etrangers, qui ont
dure jusqu'ä ces derniers temps. Bon nombre de familles suisses s'y
sont enrichies, ennoblies, et y ont en somme trouve des positions
honorables, dont le pays a profite ä son tour.

Malheureusement de graves abus s'infiltrerenl dans ces regiments
de la Suisse exterieure; des casles privilegiees s'y creerent, et les

places d'officiers y devinrent peu k peu l'objet d'un odieux monopole
oligarchique.

D'autre part les pays qui employaient nos troupes se transformerent

politiqueraent, devinrent plus chatouilleux ä Fendroit de leur
souverainete nationale et s'elevörent contre les mercenaires etrangers aidant
ä i'omnipotence des gouvernements contre les sujets.

Si bien qu'en 1848 ces Services, döeriös de tous cötes, suecombe-
rent sous le double poids de l'opinion publique liberale suisse et des

complications europeennes. La nouvelle legislation föderale, ceuvre
enlouree de la surexcitation des partis, s'y prit meme assez brutale-
menl pour faire cesser l'ancien etat de choses. Se laissant entrainer

par les vives passions du jour, eile supprima et interdit pour l'avenir
toute capitulation, au mepris de l'avis de quelques hommes intelli-
genls, de feu M. Druey entr'autres, qui voulaient bien frapper les

capitulations alors existantes, cause reelle de divers maux signalös,
mais qui voulaient aussi reserver ä la Suisse le droit d'en conelure,
selon les övönements, de plus convenables et de plus avantageuses.
En cette circonstance, les declamateurs doclrinaires 1'empörterem
sur les hommes d'Etat prevoyants, et les autorites federales, tombant
d'un exces dans un autre, se lierent les mains d'une maniere absolue.
Elles frapperent d'interdit les capitulations presentes et futures, frappant

ainsi du meme coup une source importante de revenus et de
bien-etre pour un grand nombre de familles suisses, en meme temps
que l'une des consequenees de notre etatäla fois neutre et militaire.
En vertu du meme esprit etroit, rien ne fut cree pour combler la
lacune faite. Les vingt mille hommes que la Suisse avait l'habitude
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de fournir aux divers Services etrangers furent tout simplement jetes
sur le pave, ou convies ä se mettre en rebellion contre les lois de la
mere-patrie.

Un gouvernement mieux avise ou soumis ä des preoccupations
moins secondaires eüt recherche, ä cette occasion, s'il ne pourrait pas
y avoir maintes circonstances oü des troupes neutres trouveraient un
avantageux emploi, soit dans l'interet de l'Europe et de ia civilisation,

soit dans l'interet du pays qui les fournirait. Sans grands efforts
d'investigation, il aurait pu reconnaitre que le monde est en effet
constitue de maniere ä offrir un vaste champ de succes ä un
drapeau, qui, impartial au milieu des lultes engagees, serait portö, dans
un but de paix et de justice, par des hommes courageux.

Les memes exigences qui ont inspire aux grandes puissances l'idee
de la neutralite garantie des territoires suisse et beige pesent encore
ä chaque instant sur les relations internationales, et reclament en
divers points du globe l'application des memes principes de neutralisation

mis en pratique sur les Alpes et sur le Bhin.
Nous n'avons pas besoin de developper longuement cette these, ä

l'appui de laquelle I'histoire du dernier demi-siecle fournit des faits
sans nombre. II nous suffit de rappeler la verite vulgaire que i'öqui-
libre europeen, au nom et au profit duquel la Belgique et la Suisse

ont ete declarees neutres, ne peut point etre independant d'un certain

öquilibre maritime et d'un öquilibre asiatique, et qu'il est sur
les mers et sur les detroits une grande quantite de points dont la

possession exclusive par l'une des puissances peut arriver ä menacer
la libre circulation de toutes les autres et le commerce du monde.
Sans doute le traite de 1856 a döjä fait beaucoup contre l'evenlualile
de tels perils, pour ce qui concerne les interets commerciaux, en
declarant que le pavillon couvre la marchandise; mais un second

pas reste ä faire, qui seul est susceptible de donner une sanction
reelle au premier, ce serait de remettre ä la garde de forces neutres
et dösintöressees les positions et les passages d'une importance strategique

universelle, tels, par exemple, que le canal de Suez, le Bosphore,
les Dardanelles, Guatemala, etc. Nous ne parlons pas du detroit de

Gibraltar, du Cap, de Singapoure, pour n'etre pas accuse de vouloir
porter atteinte ä des droits acquis et reconnus; mais l'Angleterre ne
tarderait sans doute pas ä reconnaitre elle-meme qu'il serait de son

propre intöret d'abandonner bon nombre de stations maritimes qui
aujourd'hui lui sont necessaires, et qui, avec les nouvelles garanties,
ne lui seraient plus qu'onereuses.

La Turquie, introduite dans le concert europeen et placee sous la

protection collective des puissances signataires du traite de Paris,



- 467 —

mais sans cesse troublöe dans sa marche vers les reformes par les

deplorables rivalitös de ces memes puissances, pourrait realiser bien

mieux qu'elle ne le fait aujourd'hui les vues louables du Hat-Hou-

mayoum de 1856, si eile y etait secondee par le concours de forces

reellement neutres, au lieu d'y etre poussöe par des influences et des

intrigues qui lui imposent necessairement des defiances, c'est-ä-dire

qu'il faudrait ä l'empire ottoman des troupes et des agents suisso-

belges de diverses categories, toujours prets ä servir d'instrument de

civivilisalion et de bon ordre et jamais d'instrument de rapine ou
de conquöte.

Mais en attendant que l'Europe ait assez de sagesse ou de logique

pour utiliser, dans la meilleure mesure, les ressources qu'elle a elle-

meme creees, et pour demander, dans un but vraiment humanitaire,
une armöe neutre aux territoires qu'elle a neutralises, il est constant

que la Suisse et la Belgique souffrent aujourd'hui du manque de

döbouchös industriels et commerciaux, ainsi que de la disette des car-
rieres honorables, avenlureuses ou lucratives que d'autres pays offrent
ä leurs ressortissants. De lä vient qu'en depit des lois on trouve des

Beiges et surtout des Suisses en grand nombre, dans toutes les

entreprises belliqueuses qui ont besoin de mercenaires, et il est probable
qu'il en sera ainsi tant qu'on s'attaquera aux effets du mal plutöt qu'ä
ses causes.

A tous les points de vue on ne saurait donc qu'applaudir aux efforts

que fönt actuellement le gouvernement beige d'un cöte et les autorites

suisses de l'autre, pour agrandir le champ d'aclivitö de leurs
nationaux, et pour nouer des relations officielles plus suivies avec les
Etats de l'Orient. Les meilleurs vojux des hommes öclairös de la
Suisse devront accompagner l'expedition que le Conseil fedöral
organise pour le Japon, ainsi que celles qui suivront sans doute dans

ces lointains et riches parages.

QUESTION DES POUDRES.

L'interet qui s'attache ä la qualitö des poudres föderales nous

engage ä reproduire, ä titre de renseignements, l'extrait suivant du

rapport du departement federal des finances sur sa gestion de 1859 :

« L'attente, exprimee dans l'introduction du rapport de l'annee

passee, que le resultat de la fabrication se prösenterait encore plus
favorable dans le courant de l'annöe de Texercice, s'est completement
realisee; car, au contröle des 6396 quintaux fabriques, aucun n'a ete
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